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CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Glossaire 

1.1. Abonnement : droit d’accès à la plateforme Maileva 
pour la durée prévue au formulaire de souscription.  

1.2. Administrateur : personne physique habilitée pour le 
compte du Client à utiliser le Service Gestion des droits. 

1.3. API : interface de programmation applicative constituée 
de classes, de méthodes et de fonctions permettant à 
des logiciels mis en œuvre sous la responsabilité du 
Client d’accéder aux fonctionnalités rendues 
disponibles sur la Plateforme Maileva. 

1.4. Client : personne morale souscrivant à un des Services 
de MAILEVA.  

1.5. Contrat : par ordre de priorité décroissante (i) le cas 
échéant l’accord cadre ou l’accord de référencement 
puis (ii) les présentes conditions générales et 
particulières (iii)  le Formulaire de Souscription.  

1.6. Document(s) : tout document de nature textuelle et/ou, 
visuelle dont le Client confie le traitement à MAILEVA. 

1.7. Espace Client : espace sécurisé, dédié sur un site 
internet de Maileva permettant au Client d’utiliser les 
Services Maileva.  

1.8. Fichiers : fichiers constitués des Documents et des 
informations s’y rapportant et notamment des listes de 
destinataires de Documents. 

1.9. Plateforme : plateforme exploitée par MAILEVA 
permettant l’accès aux Services Maileva. 

1.10. Services Maileva : services proposés par MAILEVA et 
pouvant faire l’objet de Conditions Particulières. 

1.11. Souscription : droit d’utilisation d’un ou plusieurs 
Services Maileva tel que prévu au Formulaire de 
Souscription.  

1.12. Tarif(s) : prix applicables aux Services Maileva 
disponibles sur le site internet de Maileva 
correspondant au Service souscrit.  

1.13. Utilisateur : toute personne physique autorisée par le 
Client à utiliser les Services Maileva pour le compte du 
Client. 

2. Informations préalables : 

MAILEVA met à disposition du Client les informations 
relatives aux Services Maileva sur les sites internet de 
Maileva. MAILEVA donne la possibilité au Client de faire 
part de ses éventuelles observations ou questions sur 
les sites de Maileva et notamment dans la partie 
« Contactez-nous ». Le Client reconnaît avoir reçu de 
MAILEVA toutes les informations nécessaires lui 
permettant d'apprécier l'adéquation des Services 
Maileva à ses besoins ainsi que l’ensemble des 
réponses à ses questions. 

3. Objet et conditions de souscription 

3.1. Objet : MAILEVA fournit les Services Maileva au Client 
suivant les modalités et conditions définies au Contrat.  

3.2. Conditions préalables de souscription : seules les 
demandes de souscription dûment complétées, datées, 
acceptées et accompagnées des éléments indiqués au 
sein du formulaire de souscription seront prises en 
compte par MAILEVA. Le Client garantit que les 
informations fournies sont sincères, exactes et 
maintenues à jour. 
MAILEVA peut subordonner ses prestations à un 
prépaiement, à la mise en place d’un plafond de 
consommation ou à la constitution entre ses mains d'un 
dépôt de garantie au moment de la souscription. 

3.3. Souscription en ligne : en cas de souscription en 
ligne, le signataire est réputé être dûment habilité agir 
au nom et pour le compte du Client. 
MAILEVA s’engage à conserver pendant 10 ans les 
documents contractuels électroniques signés et à les 
mettre à disposition du Client.  

4. Documents Contractuels : en cas de 
contradiction entre des documents de nature différente 
ou de rang différent, il est convenu entre les Parties que 
les dispositions contenues dans le document de rang 
supérieur prévaudront. 
En cas de contradiction entre des documents de même 
rang, les stipulations contenues dans le document le 
plus récent et accepté par les Parties prévaudront.  
Ces documents expriment l’intégralité de l’accord liant 
les Parties. Ils annulent et remplacent toutes 
propositions, communications écrites ou orales, 
antérieures et relatives au même objet.  

5. Force obligatoire du Contrat : MAILEVA se 
réserve le droit de modifier à tout moment les 
termes du Contrat sous réserve de le notifier 
préalablement au Client, et/ou que le Client accepte 
ces nouvelles conditions contractuelles. 
Si le Client refuse l’application de la nouvelle version du 
Contrat, ce dernier pourra résilier le Contrat dans un 
délai d’un (1) mois à compter de l’entrée en vigueur des 
modifications par MAILEVA.  
Ces modifications ne porteront ni sur la durée du 
Contrat ni sur les caractéristiques essentielles des 
Services Maileva souscrits par le Client. Lorsque ces 
modifications portent sur les Tarifs, elles s’appliquent 
dans le respect des conditions de l’Article « Tarifs » ci-
après. 

6. Convention de preuve : toute notification 
adressée à l’adresse électronique du Client est réputée 
valablement effectuée et est, par conséquent, 
opposable au Client.  
Les Services Maileva comprennent l’utilisation et 
l’échange de nombreuses données sur support 
électronique. Conformément à l’article 1366 du code 
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civil, chaque partie accepte de ne pas contester le 
contenu, la fiabilité, l’intégrité ou la valeur probante d’un 
Document et des informations qu’il contient au seul 
motif que ledit Document est établi sur un support 
électronique. 

7. Mot de passe : le mot de passe de l’Utilisateur lui 
est personnel et confidentiel. Il s'interdit donc 
expressément de le communiquer à des tiers et 
s'engage à mettre tout en œuvre en vue d’assurer sa 
non- divulgation. L’Utilisateur ne peut partager ou céder 
son compte à qui que ce soit. 
MAILEVA ne peut être tenue responsable des 
conséquences d'une usurpation d'identité ou de 
l’utilisation de ses codes d’accès par un tiers non 
autorisé.  Toute transaction effectuée au moyen de 
l'identifiant et du mot de passe de l’utilisateur est 
réputée effectuée par l’utilisateur. En cas d'utilisation 
frauduleuse de son compte, l’utilisateur sera seul et 
entièrement responsable des conséquences qui 
pourraient en découler. 

En cas d’utilisation frauduleuse de son compte, il 
appartiendra à l’utilisateur de réinitialiser 
immédiatement son mot de passé (celui-ci ne pouvant 
être réinitialisé qu’à sa demande exclusive) et de 
signaler à Maileva l’utilisation frauduleuse. Toute 
information tardive est considérée comme fautive. 
En cas d’oubli de son mot de passe, l’utilisateur peut 
demander à tout moment recevoir un nouveau mot de 
passe.   
Pour certains services, la procédure de récupération du 
mot de passe peut être facturée. 

8. Modes d’Accès aux Services Maileva  

Le Client accède aux Services Maileva via les Espaces 
clients des différents services. Il peut selon les services, 
accéder aux Services Maileva par d’autres modes : Flux 
d’Impression, Maileva Direct, Maileva Office, API ou 
des interfaces basées sur des API. MAILEVA adresse 
à chaque Utilisateur et Administrateur un identifiant et 
un mot de passe personnel d’accès à la Plateforme. 

9. Service Gestion des droits : dans le cadre de 
certains services, le Client pourra désigner un ou 
plusieurs Administrateurs et leur attribuer des droits. 
Les Administrateurs pourront désigner à leur tour des 
Utilisateurs ayant, dans certains cas, des droits 
particuliers. MAILEVA n’intervient pas sur la gestion 
desdits droits.   
MAILEVA n’exerce aucun contrôle, ni a priori ni a 
posteriori, sur lesdits Documents et leur contenu et, en 
conséquence, ne peut voir sa responsabilité engagée 
de ces chefs. 

10. Niveaux de Services : les engagements de 
disponibilité et de performance des Services Maileva 
sont définis au sein des Conditions Particulières.  

11. Centre de relation Client : pour toute question 
commerciale ou technique relative à l’utilisation ou au 
fonctionnement des Services Maileva, le centre de 
relation client est joignable du Lundi au Vendredi de 9h 
à 18h30 par téléphone au 0 809 105 678 (service 
gratuit + prix appel) ou par courriel à 
support@maileva.com. 
Le Client autorise Maileva à utiliser un outil de support 
à distance lui permettant, après un accord formel de 
l’Utilisateur, de visualiser l’écran de celui-ci ou de 
prendre le contrôle de son ordinateur aux fins 
exclusives de guider les Utilisateurs ou de résoudre les 
éventuelles difficultés qu’ils rencontrent. La sécurité de 
cet accès à distance est à la charge du Client.  

12. Obligation des Parties  

12.1. Obligations de MAILEVA : MAILEVA s’engage à 
mettre tout en œuvre pour réaliser les Prestations dans 
les conditions et délais définis aux présentes. MAILEVA 
s’engage à respecter les délais et les niveaux de qualité 
définis, le cas échéant, aux présentes. 

MAILEVA s'efforce de mettre à la disposition du Client 
toutes les informations et les conseils permettant à ce 
dernier de prendre toutes décisions utiles concernant 
les conditions d’exécution des Prestations. 
Au titre de cette obligation de conseil MAILEVA 
s'engage à transmettre au Client des conseils avertis et 
de qualité. De plus, MAILEVA s’engage à conseiller et 
mettre en garde le Client dans l'exercice de ses choix et 
notamment concernant les paramétrages, options et 
règles de gestion des Accès par flux d’impression et 
API, étant précisé que le Client demeure seul et unique 
décideur quant auxdits choix. 

12.2. Obligations du Client : le Client s’engage à effectuer 
les paiements dus au titre des Prestations dans les 
conditions financières et tarifaires définies au présent 
Contrat. Le Client s’engage à communiquer à MAILEVA 
l’ensemble des éléments complets et valides 
nécessaires à l’exécution des Prestations. Le Client 
s’engage à informer MAILEVA par écrit,  de tout 
changement susceptible de modifier les conditions 
d’exécution des Prestations. 

13.  Responsabilité - Force Majeure  

13.1. Responsabilité : MAILEVA s’engage à exécuter ses 
obligations contractuelles conformément aux 
dispositions du Contrat. MAILEVA n’est responsable  
que des préjudices directs qui résultent de ses propres 
manquements. 
La responsabilité annuelle de MAILEVA ne pourra 
excéder,  la plus élevée des sommes suivantes : (i) 
15 000 Euros ou (ii) le montant total du CA HT (hors 
affranchissements) réalisé au cours des six (6) mois 
précédant la date de survenance du sinistre. 
Le Client est seul responsable pour lui-même comme 
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pour ses salariés, mandataires ou sous-traitants : 
− du contenu des Documents, Fichiers, données 

qu’il transmet à MAILEVA. Le Client garantit en 
être propriétaire et/ou avoir tous les droits pour 
les utiliser dans le cadre des Services et tiendra, 
en conséquence, MAILEVA indemne contre 
toute réclamation de tiers ;  

− de l’utilisation et de la confidentialité de ses 
codes d’accès, et toute utilisation non-autorisée 
non imputable à MAILEVA. 

La responsabilité de MAILEVA ne pourra en aucun cas 
être recherchée à raison des dommages ou des 
dégradations causés aux Fichiers du fait de la mise en 
œuvre de moyens ou d’outils informatiques et/ou de 
communication échappant à son contrôle ou ne 
respectant pas ses préconisations. 
Le Client informera sans délai MAILEVA de toute action 
ou réclamation formulée par l’un de ses clients, ou par 
tout autre tiers en relation avec l’utilisation ou le 
fonctionnement des Services Maileva et à transmettre 
sans délai à MAILEVA toute information et tout 
document utiles à la compréhension des circonstances 
et des enjeux du litige qui pourrait en résulter. Sur 
demande écrite de MAILEVA, le Client transmet à 
MAILEVA la direction de tout litige ou contentieux 
afférents auxdites actions ou réclamation. 

13.2. Force Majeure : aucune des Parties ne peut être tenue 
pour responsable de l'inexécution des obligations mises 
à sa charge au titre du Contrat si cette inexécution est 
due à la force majeure.  
De convention expresse, sont considérés comme cas 
de force majeure ou cas fortuits, les événements 
échappant au contrôle de la Partie qui invoque le cas de 
force majeure, dont elle ne pouvait pas avoir 
connaissance lors de la conclusion du Contrat. 
Sont notamment constitutifs de cas de force majeure les 
blocages ou perturbations sérieuses des moyens de 
transports en ce compris La Poste, des moyens de 
télécommunications en ce compris France Télécom ou 
des moyens d’approvisionnement en énergie en ce 
compris EDF. 

Les obligations ainsi suspendues seront exécutées à 
nouveau dès que les effets de la ou des causes de non-
exécution auront pris fin, dans un délai qui sera fonction 
des disponibilités du moment.  
Par dérogation à l’article 1218 du Code Civil, dans 
l'éventualité où un événement de force majeure 
viendrait à différer l'exécution des obligations prévues 
au contrat pendant une période supérieure à un (1) 
mois, chacune des Parties pourra résilier le Contrat à 
effet immédiat par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sans pouvoir exiger de l’autre Partie aucune 
indemnité. 

14. Propriété Intellectuelle 

14.1. Licence d’utilisation des Logiciels MAILEVA : sous 
réserve du parfait paiement du prix, MAILEVA concède 
au Client un droit d'utilisation personnel, non exclusif et 
non cessible sur les logiciels utilisés dans le 
fonctionnement des Services Maileva y compris le 
Logiciel Maileva Direct, les API et leur documentation 
(les « Logiciels MAILEVA ») dès lors que MAILEVA 
détient en propre les droits de propriété intellectuelle y 
afférents ou en est concessionnaire dans les conditions 
nécessaires et suffisantes.  
Cette licence comprend le droit de faire usage des 
Logiciels Maileva dans le cadre de l’utilisation des 
Services Maileva, quel que soit le mode d’accès mis en 
œuvre et, ce pour la seule durée du Contrat. 

La licence ne comprend aucun transfert de droit de 
propriété des Logiciels MAILEVA au profit du Client. 

14.2. Logiciels Tiers : le fonctionnement des Logiciels 
MAILEVA peut également nécessiter l’utilisation de 
logiciels tiers dont les droits de propriété intellectuelle 
appartiennent à des tiers (les « Logiciels Tiers »). 

Dans ce cas, et sur indication expresse de MAILEVA, le 
Client bénéficie d’un droit d'utilisation personnel, non 
exclusif et non cessible sur les Logiciels Tiers, limité au 
seul droit d’installer et d’exécuter lesdits Logiciels ou de 
les utiliser à distance dans le cadre des Services 
Maileva.  
Le Client est informé que toute autre forme d’utilisation 
est susceptible d’engager sa responsabilité vis-à-vis 
des éditeurs des Logiciels Tiers et/ou de leurs ayants 
droit. 
En cas de réclamation et/ou d’action en contrefaçon 
intentée contre MAILEVA, ses ayants droit, 
distributeurs, agents, licenciés et trouvant son origine 
dans l’utilisation des Logiciels Tiers par le Client, 
MAILEVA en informera le Client sans délai.  
Le Client assurera la défense de MAILEVA, de ses 
ayants droit, distributeurs, agents, licenciés et 
supportera tous les frais permettant de conduire 
l’action, ainsi que tous dommages-intérêts alloués au 
tiers. 
La responsabilité du Client est cependant 
expressément exclue si la contrefaçon ou l’origine de la 
réclamation résulte directement des éléments fournis 
par MAILEVA ou de modifications apportées par cette 
dernière aux Logiciels Tiers. 

15. Sécurité - Confidentialité – Données 
personnelles 

15.1. Sécurité : MAILEVA assurera la conservation et 
l’intégrité des Documents et Fichiers conformément aux 
dispositions du présent Contrat.  Le Client assure 
exclusivement la sauvegarde de ses données pour 
répondre à ses obligations légales et réglementaires 
sauf stipulations contraires des Conditions 
Particulières.  
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15.2. Confidentialité : les informations et documents 
échangés entre les Parties sont strictement 
confidentiels et ne peuvent être utilisés par le Client ou 
MAILEVA ni communiqués à des tiers que pour les 
besoins du Contrat ou pour répondre à des obligations 
légales ou réglementaires. Cet engagement expire (2) 
deux années après la fin du Contrat. 

15.3. Données personnelles : 
15.3.1.  Données relatives aux informations transmises 

par le Client pour l’exécution des prestations  
En sa qualité de responsable de traitement, le CLIENT 
fait son affaire le cas échéant de toutes déclarations, 
notamment à la Commission Nationale Informatique et 
Liberté (CNIL) en vertu de la loi Informatique et Libertés 
n° 78-17 du 6 janvier 1978, prise en sa dernière version, 
relative à la constitution de fichiers et de traitements 
informatiques.  
Conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 prise en sa dernière version, 
dite « Informatique & Libertés » et de l’article L.226-17 
du Code pénal, et dans l’hypothèse où le CLIENT met 
à la disposition de MAILEVA un fichier comportant des 
données à caractère personnel, ce dernier s’engage : 

− À mettre en œuvre les mesures techniques et 
d'organisation appropriées pour protéger les 
données à caractère personnel contre la 
destruction accidentelle ou illicite, la perte 
accidentelle, l'altération, la diffusion ou l'accès 
non autorisés, notamment lorsque le traitement 
comporte des transmissions de données dans 
un réseau, ainsi que contre toute autre forme de 
traitement illicite. Ces mesures doivent assurer, 
compte tenu de l'état de l'art et des coûts liés à 
leur mise en œuvre, un niveau de sécurité 
approprié au regard des risques présentés par le 
traitement et de la nature des données à 
protéger ; 

− À n’agir que sur la seule instruction du 
responsable du traitement et à s’abstenir de 
toute utilisation ou traitement de données à 
caractère personnel non conformes aux 
instructions du CLIENT ou qui ne seraient pas 
prévues au Contrat, et en particulier ne faire 
aucun usage personnel, y compris commercial 
des données à caractère personnel ; 

− À ne prendre aucune copie des documents et 
supports d’information qui lui sont confiés, à 
l’exception de celles nécessaires à l’exécution 
des prestations prévues au Contrat, l’accord 
préalable du CLIENT étant nécessaire ; 

− À ne pas utiliser les documents ou informations 
traités à des fins autres que celles spécifiées au 
présent Contrat ; 

− À ne pas divulguer ces documents et 

informations à d’autres personnes quel qu’elles 
soient ;  

− À prendre toute mesure de sécurité, notamment 
matérielle, pour assurer la conservation et 
l’intégrité des documents et informations traités 
pendant la durée du Contrat ;  

− À procéder en fin de Contrat à la destruction 
et/ou effacement définitif des informations et 
données auxquelles il aura eu accès, selon les 
instructions du CLIENT. 

Dans le cadre de l’exécution du Contrat et en particulier 
lorsque MAILEVA effectue des traitements de données 
personnelles, il agit exclusivement pour le compte du 
CLIENT, sur les seules instructions de celui-ci et 
conformément à celles-ci.  
Il est expressément stipulé que le CLIENT demeure le 
responsable du traitement et conserve l’entière maîtrise 
de sa base de données, MAILEVA  n’agissant qu’en 
qualité de sous-traitant au sens des dispositions légales 
relatives à la protection des données nominatives. 
MAILEVA prendra toutes les précautions utiles et 
appropriées et mettra en œuvre toutes les mesures 
physiques et logiques au regard de la nature des 
données personnelles et des risques présentés par les 
traitements, pour préserver et assurer tant la 
confidentialité que la sécurité des données 
personnelles. 
Les fichiers ainsi constitués ne devront faire l’objet, à 
l’issue du Contrat, d’aucune duplication, utilisation et/ou 
cession par MAILEVA et seront restitués au CLIENT, 
MAILEVA s'engageant à n'en conserver aucune copie. 
Aucun droit de rétention sur ces fichiers et données ne 
pourra être exercé par MAILEVA pour quelque raison 
que ce soit.  
Conformément à l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
prise en sa dernière version, MAILEVA s’engage à 
prendre toutes les précautions utiles afin de préserver 
la sécurité des informations et notamment d’empêcher 
qu’elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées.  
Le CLIENT garantit MAILEVA contre toute réclamation 
et/ou actions de tiers, qui pourraient survenir du fait des 
traitements susvisés. 
Le CLIENT veille à ce que les droits des personnes dont 
les données personnelles sont traitées en vertu du 
présent Contrat exercent leurs droits d’accès, de 
rectification, d’opposition, et plus généralement 
l’ensemble des droits qui leur sont conférés en vertu de 
la loi n°78-17 directement auprès du CLIENT.  

15.3.2. Données relatives au Client  

L’ensemble des informations recueillies par MAILEVA 
concernant le Client et son personnel bénéficient de la 
protection prévue par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
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relative à l’informatique et aux libertés modifiée. Ces 
données personnelles peuvent donner lieu à l’exercice 
du droit individuel d’accès et de rectification auprès de 
MAILEVA. 

15.4. Secret des correspondances : conformément à 
l’article L.32-3 du code des postes et des 
communications électroniques, MAILEVA ainsi que les 
membres de son personnel respectent le secret des 
correspondances. Ce dernier couvre le contenu de la 
correspondance, l’identité des correspondants ainsi 
que, le cas échéant, l’intitulé du message et les 
documents joints à la correspondance. 

16. Respect de la réglementation : le Client 
s'engage à ne pas diffuser via les Services Maileva, de 
contenu illicite, illégal ou enfreignant les droits de tiers. 
Le Client garantit MAILEVA, ainsi que tout tiers ou 
prestataires participant directement ou indirectement à 
l’exécution des Services contre toutes les 
conséquences, directes ou indirectes, y compris 
financières d’une violation de ses engagements au titre 
du présent article.  

17. Conditions financières 

17.1. Tarifs : les Tarifs sont exprimés et payables en euros 
hors taxes et hors affranchissement. Les Tarifs sont 
susceptibles d’être modifiés par MAILEVA moyennant 
un préavis d’un (1) mois et seront mis à la disposition 
du client sur son Espace Client. Dans ce cas, les 
nouveaux Tarifs relatifs aux : 
i) Abonnements seront uniquement applicables à 

compter du renouvellement dudit Abonnement 
ii) Services Maileva hors Abonnement s’appliqueront 

à compter de la date d’effet de ces nouveaux 
Tarifs 

17.2. Conditions financières relatives aux options : 
chaque option est activée dès validation de la demande 
du Client par MAILEVA. Un courriel de confirmation est 
envoyé au Client. L’option est activée pour une période 
initiale. A l’issue de cette période initiale, chaque Partie 
peut dénoncer l’option à tout moment par tout moyen 
écrit moyennant un préavis de un (1) mois. Les options 
sont facturées périodiquement selon les Tarifs. 

17.3. Modalités de paiement 
17.3.1. Paiement par CB : le Client peut payer en ligne 

certains Services Maileva à l’acte par carte bancaire. 
Chacune de ses consommations fera l’objet d’une 
facture.  

17.3.2. Paiement par virement : en cas d’accord exprès de 
Maileva, le règlement pourra être effectué par virement 
bancaire. 

17.3.3. Paiement par compte prépayé : le Client pour 
certains services peut payer par un compte prépayé.   

17.3.4. Paiement par prélèvement  
Le Client pour certains services peut payer par 

prélèvement.  
a) Le règlement s’effectue par prélèvement SEPA Core 

sur le compte bancaire désigné par le Client. A cet effet, 
lors de la signature du Contrat, le Client fournit à 
MAILEVA un mandat de prélèvement SEPA 
accompagné de ses identifiants bancaires BIC et IBAN.  

b) L'Abonnement et les Services Maileva payables en une 
seule fois par an sont facturés en fin du 1er mois du 
Contrat. Toute consommation est facturée 
mensuellement en fin de mois et fait l’objet d’un 
prélèvement le 20 du mois suivant. Les factures 
serviront de notification préalable.  

c) En cas de rejet de prélèvement, quel qu’en soit le motif 
imputable au Client, la régularisation en sera exigée par 
virement dans les trois (3) jours. MAILEVA peut 
suspendre l’accès au Service. 

d) En cas de modification survenant sur le compte 
bancaire prélevé, le Client s’engage à en informer 
MAILEVA par écrit avant le 10 du mois.  

Toute demande de révocation ou de modification 
relative au prélèvement SEPA doit être effectuée 
auprès de MAILEVA par écrit indiquant la RUM 
concernée. 
En cas de révocation du mandat de prélèvement, le 
Client doit fournir à MAILEVA un nouveau mandat afin 
de permettre à MAILEVA d’effectuer les prélèvements. 
A défaut, MAILEVA pourra de plein droit bloquer les 
accès du Client et demander le règlement des en-cours 
par tout moyen de paiement. 
Si dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
révocation du mandat, le Client n’a pas fourni à 
MAILEVA un nouveau mandat de prélèvement ou n’a 
pas choisi de régler en prépaiement selon les conditions 
du présent article, MAILEVA pourra de plein droit résilier 
le Contrat.  
En cas de retard de paiement d'une facture à échéance, 
MAILEVA peut appliquer de plein droit et sans mise en 
demeure préalable le paiement d'intérêts de retard 
journaliers. Ces intérêts seront calculés à un taux 
annuel égal à trois fois (3) le taux d'intérêt légal. Le 
Client sera également redevable d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant 
minimum de 40 euros.  

17.4. Production de données aux autorités : toute 
demande de production de données, de documents ou 
de réalisation de traitement émanant d’une autorité 
compétente, notamment de l’Administration fiscale, 
sera traitée par MAILEVA, moyennant l’accord 
préalable, exprès et écrit du Client sur le devis et les 
délais proposés par MAILEVA. 

18. Entrée en vigueur - Durée 

18.1. Entrée en vigueur : le Contrat entre en vigueur au jour 
de la communication au Client des codes d’accès aux 
Services Maileva. 
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18.2. Durée : en cas de souscription à un abonnement, le 
Contrat est conclu pour une durée de douze (12) mois 
renouvelables d’année en année par tacite 
reconduction, sauf dénonciation par l’une des parties 
moyennant un préavis de un (1) mois avant la date 
d’anniversaire. 

19. Résiliation - Suspension 

19.1. Résiliation 
19.1.1. Résiliation pour manquement : en cas de non-

respect d’une obligation essentielle du Contrat ou de 
la réglementation par l’une des Parties, l’autre Partie 
devra lui adresser une mise en demeure par 
recommandé avec accusé de réception afin de 
remédier à ce manquement. A défaut pour la partie 
défaillante d’avoir remédié à ce manquement dans 
un délai raisonnable, l’autre partie pourra résilier de 
plein droit le Contrat, sans préjudice de toute action 
que la partie lésée pourra mener à l’encontre de la 
partie défaillante.  
Il est entendu entre les Parties que les stipulations 
de la présente clause s’appliquent en lieu et place 
des dispositions des articles 1217, 1219 à 1222 du 
Code Civil et s’interdisent, en conséquence, tout 
recours auxdits articles. 

19.1.2. Résiliation du contrat reconduit tacitement : le 
Client pourra résilier son Contrat par tout moyen 
écrit adressé à MAILEVA, moyennant le respect 
d’un délai de préavis d’un (1) mois au moins avant 
l’expiration de la période contractuelle en cours, 
date de réception de la demande de résiliation.  

19.1.3. En cas de résiliation du présent Contrat, pour 
quelque cause que ce soit, l’ensemble des sommes 
dues par le Client à MAILEVA avant la date d’effet 
de cette résiliation, lui resteront dues déduction faite 
des éventuels acomptes versés par le Client à la 
date de résiliation. 

19.1.4. Arrêt d’un Service Maileva : MAILEVA peut mettre 
fin à tout moment à la fourniture d’un Service 
MAILEVA sans indemnité dès lors que ledit Service 
est disponible depuis plus d’un an moyennant un 
préavis d’un (3) mois. Le Client pourra demander le 
remboursement des sommes versées à MAILEVA 
au prorata de la durée de l’Abonnement restant à 
courir. 

19.2. Suspension des Services Maileva  
MAILEVA peut suspendre l’exécution du Contrat ou du 
Service concerné (i) s’il y a urgence à faire cesser les 
agissements du Client, en raison notamment d’atteinte, 
de risque d’atteinte ou de risque d’aggravation d’atteinte 
aux droits ou aux systèmes de tiers, ou de MAILEVA, 
(ii) en cas de poursuites pénales à l’encontre du Client 
en raison de son utilisation d’un Service Maileva ou (iii) 
en cas de défaut de paiement.  
Les suspensions prononcées par MAILEVA 

interviendront de plein droit, sans mise en demeure 
préalable et sans qu’il soit besoin d’une quelconque 
autre formalité que l’envoi d’un courriel au Client.  

À tout moment pendant l’exécution du Contrat, 
notamment en cas de dégradation de la solvabilité ou 
de la notation financière du Client et moyennant un 
préavis minimum de deux (2) jours ouvrés, MAILEVA 
peut subordonner ses prestations à un prépaiement, à 
la mise en place d’un plafond de consommation ou à la 
constitution entre ses mains d'un dépôt de garantie.  
À défaut pour le Client de s’exécuter dans ce délai, 
MAILEVA pourra suspendre de plein droit sans 
formalité ni indemnité le Contrat. Dans ce cas, les 
Services Maileva seront suspendus, les commandes en 
cours seront annulées et les éventuels Documents et 
Fichiers transmis seront détruits.  

20. Clôture de compte 

20.1.  Clôture de compte par l’utilisateur 
L’utilisateur peut clôturer son compte en faisant la 
demande à l’adresse support@maileva.com. La clôture 
entraîne la suppression du compte de l’utilisateur. 
Préalablement à cette clôture,  il appartient à 
l’Utilisateur d’opérer une copie de sauvegarde de ses 
données disponibles sur son compte.  

20.2. Clôture de compte par MAILEVA 
Dans les cas de résiliations prévues à l’article 19, 
MAILEVA pourra suspendre le service et clôturer le 
compte. 
Dans le cas où MAILEVA reçoit notification du décès de 
l’utilisateur, l’accès au compte est suspendu.  

21. Cession du Contrat : le Contrat ne peut être 
cédé en tout ou partie, à titre gratuit ou onéreux, pour 
quelque motif que ce soit, sans l’accord préalable 
exprès de l’autre Partie.  

22. Communication et notification : toute 
notification ou correspondance doit être adressée à : 
Pour MAILEVA : MAILEVA Service Client : par 
courriel : support@maileva.com ou courrier postal au 
10, avenue du General De Gaulle 94220 Charenton Le 
Pont. Pour le Client : à l’adresse du siège social du 
Client ou par courriel. 

23. Références : MAILEVA est autorisé, pendant toute 
la durée du Contrat et pendant une durée de deux (2) 
ans suivant son échéance, à citer le nom du Client, son 
logo et le type de prestations réalisées dans le cadre du 
Contrat, à titre de référence dans le cadre de la 
promotion commerciale et publicitaire de ses 
prestations sur quelque support que ce soit.  

24. Droit applicable et juridiction 
compétente : le Contrat est soumis au droit 
français. Il en est ainsi pour les règles de fond, comme 
pour les règles de forme et ce, nonobstant les lieux 

mailto:support@maileva.com
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d’exécution des obligations substantielles ou 
accessoires. 

JURIDICTION COMPÉTENTE — SI MAILEVA ET LE 
CLIENT NE PARVIENNENT PAS À RÉSOUDRE LEUR 
DIFFÉREND À L’AMIABLE ET QUE LE CLIENT A LA 
QUALITE DE COMMERCANT, ILS CONVIENNENT 
QUE LE TRIBUNAL DE COMMERCE DE CRÉTEIL 
AURA COMPÉTENCE EXCLUSIVE POUR 
TRANCHER TOUT LITIGE, NONOBSTANT 
PLURALITÉ DE DÉFENDEURS OU APPEL EN 
GARANTIE, MÊME POUR LES PROCÉDURES 
D'URGENCE OU LES PROCÉDURES 
CONSERVATOIRES, EN RÉFÉRÉ OU PAR 
REQUÊTE. 

 

 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
« SERVICE LETTRE »  

 

25. Objet : les présentes Conditions Particulières 
s’appliquent au service d’envoi de courrier postal via la 
Plateforme Maileva (« Service Lettre ») y compris à 
ses différentes options.  

26. Facturation : le Service Lettre est facturé sur la 
base de la volumétrie de Documents envoyés, des 
options sélectionnées ainsi que l’affranchissement 
selon le tarif de l’opérateur postal en vigueur à la date 
de remise en poste des courriers. 

27. Niveaux de Services : 98% des Documents 
soumis à la Plateforme Maileva avant 14 H sont traités 
et remis en poste à J, tous clients et tous Documents 
confondus.  
Tout traitement par lot de plus de 30 000 pages doit être 
déclaré par le Client au moins deux (2) jours ouvrés à 
l’avance de manière à permettre à MAILEVA de 
proposer au Client un planning de production. A défaut, 
MAILEVA ne pourra être tenue responsable d’éventuels 
retards ou extension des délais de production. 

28. Validation du bon à tirer électronique 
dans le cadre des Accès On Line : dans le 
cadre de l’utilisation des Services Maileva via l’Accès 
On Line, le Client visualise son Fichier sous forme de 
bon à tirer électronique (ci-après le « BAT ») et vérifie, 
par voie électronique, le Document à envoyer. Il 
appartient au Client de contrôler l’application des 
options d’impression et des options d’envoi qu’il a 
sélectionnées. Le Client valide le BAT avant de 
déclencher l’envoi du Document aux destinataires. 
MAILEVA ne peut être tenue responsable des erreurs 

ou des malfaçons affectant un Document conforme au 
BAT validé par le Client.  
Lorsque cet envoi est automatisé par la mise en œuvre 
d’une règle de gestion paramétrée, la validation du BAT 
se fait une fois, au moment de la mise en place de la 
règle. Si le client modifie le document, il est de sa 
responsabilité de s’assurer auprès du service support 
que celui-ci est conforme aux paramétrages de sa règle. 

29. Spécificités de l’Accès Flux d’impression 
Le Client transmet à MAILEVA les modèles et les 
caractéristiques des différents types de Documents qu’il 
souhaite envoyer via les Services Maileva. 
Sur la base de ces éléments, MAILEVA réalise un 
modèle de Document et une règle d’analyse spécifique 
pour chaque flux (facture, bulletins de salaire etc.).  
Les travaux effectués par MAILEVA font l’objet de tests 
de validation conjoints à l’issue desquels le Client 
constatant l’adéquation de la règle d’analyse et du 
modèle de Document aux besoins qu’il a exprimés 
donne son bon pour accord par voie électronique. 

À compter de la validation susmentionnée, le Client peut 
accéder à l’Espace Client pour confier ses flux à 
MAILEVA. 
Toute modification des modèles ou caractéristiques des 
Documents doit être validée par MAILEVA. A défaut, 
MAILEVA ne supporte aucune responsabilité à raison 
d’inadéquation entre ces modifications et les règles ou 
paramètres préexistants. 

30. Spécificités des Accès par API : Il s’agit de 

programmes d’Accès développés par le Client 
permettant d’exécuter et de gérer l’envoi de Documents 
vers la Plateforme Maileva. 
Ces programmes doivent respecter les prescriptions 
techniques fournies par MAILEVA. Le Client doit faire 
vérifier leur fonctionnement, y compris suite à une 
évolution, par MAILEVA préalablement à toute mise en 
service. Cette vérification a pour unique objet 
d’examiner la conformité des caractéristiques des 
Fichiers aux spécifications techniques fournies par 
MAILEVA. Elle ne vaut pas garantie de fidélité stricte  
des résultats finaux aux Documents ni aux mises en 
forme communiquées à MAILEVA par le Client. 

Le Client reste responsable des dommages qui 
pourraient survenir du fait d’un dysfonctionnement des 
programmes faisant appel aux API ou d’une erreur de 
paramétrage affectant son Accès par API. 

31. Spécificités de l’Accès Maileva Direct : le 
logiciel Maileva Direct est disponible en téléchargement 
dans l’Espace Client. Il permet au Client d’envoyer ses 
Fichiers vers la Plateforme après avoir paramétré ses 
options d’impression et d’envoi de Documents. 

32. Spécificités de l’Accès Maileva Office : le 
plug-in Maileva Office est disponible en téléchargement 
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dans l’Espace Client. Il permet au Client d’envoyer ses 
Fichiers vers la Plateforme après avoir paramétré ses 
options d’impression et d’envoi de Documents 
directement depuis Word et Excel (Microsoft Office). 

33. Conformité des Documents en Accès Flux 
d’impression et API : la mise en forme du 
Document est effectuée en amont par le Client ; il 
appartient donc au Client de vérifier la conformité de ses 
Documents à ses besoins avant de les adresser pour 
envoi à MAILEVA. 
Le Client a la possibilité de vérifier la mise en forme de 
ses Documents en se connectant au site 
www.maileva.com puis en la validant selon le processus 
disponible sur ledit site. 

34. Option « Service Enveloppe Retour » : 
MAILEVA propose un Service Enveloppe Retour qui 
permet d’adjoindre à leurs envois de Documents une 
enveloppe retour Postréponse (l’« Enveloppe Retour T 
») ou une enveloppe retour à affranchir (l’« Enveloppe 
Retour à Affranchir »). 

Le Client doit renseigner sur l’Espace Client les 
caractéristiques des Enveloppes Retour, cela génère 
une maquette dont il valide le BAT. 
Pour les Enveloppes Retour T, le Client doit 
préalablement conclure avec LA POSTE un contrat 
d’acheminement des Enveloppes Retour T et obtenir un 
numéro d’autorisation auprès de cette dernière. 
MAILEVA n’est pas responsable de l’acheminement des 
Enveloppes Retour T. Les conditions applicables 
concernant ledit acheminement sont  celles prévues par 
le contrat conclu entre le Client et La Poste. 

35. Option « Webservices » : MAILEVA met à 
disposition des Clients des Webservices permettant de 
suivre les envois. En cas de souscription à cette option, 
MAILEVA met à disposition du Client un accès FTP par 
Utilisateur. Chaque appel aux Webservices est 
comptabilisé et facturé au Client conformément aux 
Tarifs en vigueur. 

36. Option « Envoi rapide » : cette option permet de 
pré-paramétrer les règles d’envoi des Documents afin de 
les réutiliser dans des envois ultérieurs. 
Cette option est facturée pour chaque règle mise en 
œuvre et à chaque évolution de la règle.  

37. Option « Service LREL » : offre de La Poste 
commercialisée par MAILEVA au nom et pour le compte 
de La Poste et permettant au Client d’adresser une 
Lettre Recommandée En Ligne avec distribution au 
destinataire par facteur ou par voie numérique. 
La Poste a mandaté MAILEVA i) pour réaliser la 
commercialisation de son service LREL et ii) pour 
assurer la gestion du Client à savoir, la facturation, le 
service après-vente, la gestion des litiges de premier 

niveau et le recouvrement. 

Le Service LREL est soumis aux conditions générales de 
vente et grilles tarifaires de La POSTE consultables à 
l’adresse http://www.maileva.com/download/maileva_cs
v_lrel.pdf. 
Tout traitement de LREL par lot de plus 5 000 pages doit 
être déclaré par le Client au moins trois (3) jours ouvrés 
à l’avance pour permettre à MAILEVA de proposer au 
Client un planning de dépôt et de production à défaut 
MAILEVA ne pourra être tenu responsable d’éventuels 
retards ou extension des délais de production. 

38. Option « Gestion des PND » : cette opération, 
à activer au moment de l’envoi des Documents via le 
Service Lettre, permet au client d’avoir, la liste des plis 
non distribuable (PND) retourné par la poste à MAILEVA. 
MAILEVA s’engage à fournir cette liste 
hebdomadairement. 
Cette option est réservée aux clients réglant leurs 
factures par prélèvement et est facturée chaque mois sur 
la base du nombre de plis remontés en PND par La 
Poste au cours dudit mois. 

39. Option « Service Gestion Électronique 
des AR » : ce service s’adresse au Client ayant 
souscrit à une offre de recommandés. 
Il comprend les prestations suivantes : 

− Centralisation par Maileva des AR signés/ plis 
recommandés non distribués ; 

− Numérisation des AR signés ; 
− Accès en ligne au statut du pli recommandé non 

distribué ; 

− Accès en ligne à l’image de chaque AR signé 
numérisé depuis le site www.maileva.com ; 

− Archivage physique de l’AR signé/pli recommandé 
non distribué. 

L’adresse de retour/expéditeur doit respecter le format 
suivant [NOM DU CLIENT] chez DOCAPOST DPS Num 
91980 EVRY CEDEX 9. 
MAILEVA ne prend en charge les AR signés et plis 
recommandés non distribués qu’à compter du moment 
où ils ont été dûment remis par La Poste au  prestataire 
susmentionné. MAILEVA s’engage à numériser et 
donner accès à l’image de chaque AR dans les 48 H 
après la réception.  
Les AR signés/plis recommandés non distribués seront 
archivés physiquement dix (10) ans. L'image des AR 
signés et le statut des plis non distribués sont 
accessibles sur le site www.maileva.com pendant 3 ans. 

Les AR signés/plis recommandés non distribués 
pourront être restitués au Client sur simple demande 
selon les Tarifs en vigueur. Le coût de restitution des AR 
signés/plis recommandés non distribués inclut le coût de 
recherche de cet AR et le coût d’envoi desdits 

http://www.maileva.com/
http://www.maileva.com/download/maileva_csv_lrel.pdf
http://www.maileva.com/download/maileva_csv_lrel.pdf
http://www.maileva.com/
http://www.maileva.com/
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documents par un service de LA POSTE (ainsi que la 
facturation de l’affranchissement aux frais réels). 
Le Service Gestion Electronique des AR signés/plis 
recommandés non distribués est facturé au Client sur la 
base du nombre de plis recommandés envoyés avec 
l'option « Gestion Électronique des AR » quel que soit 
le délai de mise à disposition des AR signés ou statut 
des plis recommandés non distribués archivés par 
MAILEVA. 

40. Option « Service acheminement par des 
organismes postaux hors du territoire » : 
MAILEVA propose un service caractérisé par 
l’impression des Documents et leur remise à un 
opérateur postal par un prestataire local proche du 
destinataire. Ces opérations peuvent être effectuées en 
dehors du territoire de la France Métropolitaine. Dans ce 
cas, i)  les Documents et les Fichiers sont transférés au 
prestataire local et ii) la qualité de production et les 
délais d’acheminement sont ceux du prestataire et de 
l’opérateur postal local. 

41. Option « Service traitement des 
adresses » : ce Service est composé d’un service 
de (i) Restructuration / Normalisation / Validation Postale 
dite « RNVP » et de (ii) Traitement des déménagés. La 
souscription à ces services permet d’améliorer la qualité 
des adresses des destinataires et de minimiser le 
nombre de PND, sans pour autant garantir l’absence de 
ceux-ci. 
Le service RNVP permet de mettre aux normes postales 
les adresses des destinataires.  
Le service Traitement des déménagés permet de 
comparer les adresses des destinataires avec le la Base 
Nationale des Changements d’Adresses afin de toper les 
adresses obsolètes (adresses de foyers ayant 
déménagé depuis plus de 6 mois) et de restituer les 
nouvelles adresses des destinataires, lorsque celles-ci 
sont disponibles. 

Le Traitement des déménagés est réalisé dans un délai 
de trois (3) jours ouvrés. 
Le coût des traitements d’adresses est facturé selon les 
Tarifs en vigueur et en fonction des critères suivants : 

− Pour le service RNVP : en fonction du nombre 
d’Adresses à traiter ; 

− Pour le service Traitement des déménagés : en 
fonction du nombre d’adresses identifiées, après 
traitement, comme étant déménagées. Un devis 
estimatif calculé en fonction du nombre 
d’Adresses soumis et du nombre moyen de 
déménagés est communiqué au Client lors de la 
souscription au Service. 

42. Option « Retour GED » :  
Objet : L’option « Retour GED » permet au Client d’avoir 
à disposition sur un serveur FTP, une copie numérique 

des Documents envoyés dans le cadre du Service Lettre, 
pendant une durée de 3 jours ouvrés suivant cet envoi.  
Le Client est dûment informé que les Documents mis à 
disposition n’ont pas de valeur légale ni probatoire. 
Facturation : cette option fait l’objet d’une facturation 
annuelle selon les Tarifs en vigueur. 
 
 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 

« SERVICE LOCATION D’ADRESSES »  
 

43. Glossaire :  

− Adresses : positionnement géographique défini par 
l’identité du destinataire, le point de remise, le lieu 
géographique, un N°, un nom de voie, un lieudit, un 
code postal et une localité de destination. 

− Base d’Adresses : base de données d’Adresses 
fournie par un éditeur tiers. 

− Données : données afférentes aux caractéristiques 
sociodémographiques, aux habitudes de 
consommation d’un individu ou d’un foyer ayant 
déménagé depuis moins d’1 an. 

− PND : retour postal consécutif au fait que le pli n’est 
pas distribuable à la personne. 

44. Fonctionnement : les Bases d’Adresses sont 
accessibles depuis le site www.maileva.com via une 
interface permettant au Client de sélectionner les 
destinataires de ses courriers. Les Adresses ne sont 
nominatives que si le Client a souscrit l’option 
correspondante et sous réserve de disponibilité.  
Le Client ne peut utiliser les Adresses ainsi livrées que 
sur le site www.maileva.com dans le cadre des Services 
Maileva, après s’être dûment identifié. 

45. Conditions financières : le Tarif des locations 
d’adresses varie en fonction des critères choisis par le 
Client. Le montant dû par le Client est calculé sur la base 
du nombre d’Adresses réellement livrées selon les 
conditions tarifaires unitaires spécifiées dans le devis 
initial en ligne.  

46. Utilisation des Adresses livrées : le Client 
ne peut utiliser les Adresses que pour son propre 
compte, pour un usage personnel et pour le nombre 
d’utilisations prévues lors de la commande. Il est donc 
interdit au Client de procéder à la réutilisation des 
sélections d’Adresses au-delà du nombre d’utilisations 
commandé, et à la mise à disposition, prêt, cession, 
location des Adresses à titre onéreux ou gratuit.  

http://www.maileva.com/
http://www.maileva.com/
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Il est interdit au Client de faire réaliser les envois de 
courriers vers les Adresses sélectionnées par un tiers 
autre que MAILEVA.  

Les Adresses sont mises à disposition du Client et 
utilisables pendant 12 mois à compter de la date de 
réception du fichier. Le Client est seul responsable, tant 
pour lui-même que pour ses préposés d’une utilisation 
des Adresses conformes aux Conditions Particulières et 
à la réglementation.  
Le Client garantit MAILEVA contre toutes les 
conséquences d’une utilisation contrevenant aux 
dispositions des présentes et/ou aux droits reconnus à 
l’éditeur tiers au titre des articles L. 341.1 et suivants du 
Code de la propriété intellectuelle. 

47. Abonnement Nouveaux Voisins : le Client 
peut souscrire un Abonnement d’une durée ferme de 6 
ou 12 mois, à une Base d’Adresses spécifiques 
comportant les adresses des personnes ayant 
emménagé récemment dans la zone géographique 
choisie (« Adresses Nouveaux Voisins »). 

Le Client recevra mensuellement un fichier d’Adresses 
Nouveaux Voisins selon les critères choisis. L’envoi des 
Adresses Nouveaux Voisins intervient entre le 20 et le 
30 de chaque mois. La première livraison aura lieu entre 
le 20 et le 30 du mois en cours si l’Abonnement est 
souscrit avant le 19 du mois et, à défaut, entre le 20 et le 
30 du mois suivant la souscription. 
La quantité d’Adresses Nouveaux Voisins indiquée dans 
le devis est basée sur une estimation, la quantité 
réellement livrée peut donc être différente de celle 
indiquée sur le devis. 

En cas de résiliation anticipée de l’Abonnement 
Nouveaux Voisins, celui–ci devra verser, sauf résiliation 
anticipée pour motif légitime, une indemnité d’un 
montant de 100,00 euros HT. 

48. Prix - Remboursement des PND : le Client 
sera facturé mensuellement. Le prix est fonction des 
Adresses Nouveaux Voisins réellement livrées. 
Le Client est informé que les Données et Bases 
d’Adresses livrées peuvent être affectées d’erreurs ou 
d’omissions notamment dues aux mouvements des 
populations concernées.  

MAILEVA s’engage, sur demande expresse du Client, à 
rembourser les PND en fonction du pourcentage 
d’adresses erronées par rapport à la quantité d’adresses 
louées. Ainsi, si le pourcentage d’adresses erronées est 
supérieur à 7% de la quantité d’adresses d’un même 
fichier loué, MAILEVA s’engage à rembourser la valeur 
locative de tous les retours erronés qui dépassent les 7% 
susvisés. 
Le remboursement sera réalisé sous réserve que :  

− l’envoi des plis faisant l’objet de PND ait été 
effectué dans un délai de vingt (20) jours à 

compter de la date effective de location des 
Adresses concernées ; 

− les retours erronés appartiennent bien au même 
fichier ; 

− les retours erronés comportent le même numéro 
d’identification que la demande globale ; 

− le Client émette à MAILEVA, dans les trente (30) 
jours suivant la date de dépôt en poste des plis 
concernés, un fichier au format électronique contenant 
le numéro correspondant à l’adresse louée ainsi que le 
numéro d’identification du pli ; 

− le service postal n’ait pas subi un cas de force 
majeure. 

MAILEVA peut demander à tout moment au Client la 
preuve des PND. La demande de remboursement du 
Client sera alors suspendue jusqu’à la réception des 
justificatifs par MAILEVA 

 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES  
« OFFRE VOTE »  

 

49. Objet : l’offre Maileva Vote est un service qui permet 
d’externaliser la production, la mise sous pli et 
l’acheminement du matériel de vote nécessaire à la 
tenue d’une élection professionnelle, selon des 
caractéristiques standard définies par Maileva. 
L’offre est uniquement valable sur le périmètre de la 
France métropolitaine et dans les DOM. 

Il appartient au Client de renseigner et paramétrer 
correctement et de transmettre à Maileva tous les 
fichiers nécessaires, relatifs aux caractéristiques du 
vote, aux données relatives aux électeurs et aux 
candidats, de fournir les professions de foi et de 
déterminer les caractéristiques de l’enveloppe retour en 
cas de vote par correspondance. 
L’acheminement des Documents imprimés est réalisé 
soit : 

− Au domicile de l’électeur lorsque le vote est 
organisée par correspondance.  

− À l’entreprise lorsque le vote est organisé à 
l’urne. 

− Au domicile de l’électeur et à l’entreprise lorsque 
le vote est mixte. 

Le Client est dûment informé du fait qu’il ne s’agit que 
d’un service d’impression, de mise sous plis et 
d’acheminement du matériel de vote papier et qu’en 
conséquence, il appartient au seul Client d’organiser 
l’opération de vote en elle-même, son dépouillement et 
la publication des résultats. 

50. Niveaux de Services : MAILEVA s’engage à 
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remettre à la Poste les Documents imprimés dans les 
trois (3) jours ouvrés qui suivent la commande. Le Client 
doit impérativement déposer l’ensemble des éléments 
nécessaires (documents, données) et valider la 
commande au plus tard : 
− 8 jours ouvrés avant la date de l’élection pour les 

votes par correspondance ou mixte.  
− 5 jours ouvrés avant la date de l’élection pour les 

votes à l’urne. 
Les délais ci-dessus indiqués sont basés sur les délais 
standards d’acheminement de La Poste. 

51. Facturation : les sommes dues par le Client 
comprennent le prix des Documents selon la volumétrie 
réelle d’envois, les éventuelles options sélectionnées 
ainsi que l’affranchissement correspondant à la date de 
remise des courriers à l’opérateur postal et selon le tarif 
de l’opérateur postal en vigueur à cette date. 
Le Client est informé que cette option est soumise à un 
minimum de facturation de 100€ par envoi. 

 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES  
« SERVICE D’ENVOI DE SMS,  

D’E-MAILS ET DE FAX »  
 

52. Objet : les présentes Conditions Particulières 
s’appliquent au service d’envoi de SMS, d’e-mails et de 
télécopies. 

53. Facturation : les sommes dues par le Client 
comprennent le prix des Documents selon la volumétrie 
réelle d’envois, les éventuelles options sélectionnées 
ainsi que l’affranchissement. 

54. Visualisation des aperçus des SMS : le 
Client peut visualiser sur le site www.maileva.com un 
aperçu du SMS avant envoi, MAILEVA ne peut pas 
garantir la similitude entre l’aperçu et le SMS finalement 
reçu par le Destinataire qui varie en fonction du terminal 
mobile. 

55. Niveaux de Services : 100%  des SMS, e-mails 
et télécopies soumis à la Plateforme Maileva ont fait 
l’objet d’une première tentative d’envoi dans l’heure. 

56. Responsabilité : la responsabilité de MAILEVA ne 
pourra en aucun cas être recherchée en cas de 
dysfonctionnements ou indisponibilités résultant des 
réseaux de communications échappant à son contrôle. 

 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES  
« SERVICES D’ARCHIVAGE 

ÉLECTRONIQUE »  
 

57. Objet : les présentes Conditions Particulières 
s’appliquent aux services d’archivage électronique 
(« Archivage électronique »). 

58. Description du Service d’Archivage 
électronique : ce service permet au Client i) 
d’archiver en ligne ses Documents pendant une durée 
choisie, ii) de consulter ses Documents sur son Espace 
Client et iii) d’en obtenir restitution sur support 
numérique. 

59. Durées d’archivage et de consultation : le 
Client détermine, au moment de l’envoi des Documents 
via le Service Lettre, la durée d’archivage et de 
consultation de ses Documents. Le Client peut consulter 
les Documents archivés uniquement pendant la durée 
de consultation qu’il  aura préalablement choisie. 
Le Client peut demander le renouvellement des durées 
d’archivage et/ou de consultation, aux conditions 
tarifaires en vigueur à la date de renouvellement, par tout 
moyen écrit, au moins trente (30) jours avant l’expiration 
des durées initiales.  
À défaut de demande de renouvellement de la durée 
d’archivage les Documents sont automatiquement 
détruits à l’issue de la durée d’archivage choisie par le 
Client.  
À défaut de renouvellement de la durée de consultation, 
les Documents ne seront plus consultables en ligne. 

60. Restitution des Documents archivés : les 
Documents sont restitués uniquement au format PDF sur 
un support numérique conforme à la norme NFZ42-013. 
Le Client doit demander à MAILEVA la restitution des 
Documents archivés par tout moyen écrit. Les 
Documents seront restitués au Client dans un délai de 
vingt (30) jours après réception de la demande par 
MAILEVA. 

61. Valeur probante des Documents 
archivés : le Client est informé que l’engagement de 
MAILEVA au titre de la norme d’archivage AFNOR 
NFZ42-013 porte uniquement sur i) la date et l’heure de 
l’envoi du Document et ii) la conformité du Document 
restitué au Document envoyé. 
Il incombe au Client de contacter le Centre de relation 
Client pour s’assurer que le service d’Archivage 
électronique répond bien à ses besoins en terme 
d’archivage électronique de ses Documents.  
Le Client est informé que les documents électroniques 
faisant l’objet d’un archivage électronique sont des 
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doubles électroniques des Documents envoyés via le 
Service Lettre.  
Si les Documents envoyés via Maileva sont des copies 
électroniques de documents papiers originaux, le Client 
est informé que les documents électroniques archivés 
seront soumis au régime juridique des copies et que cet 
archivage électronique ne saurait se substituer à la 
conservation des Documents originaux sous format 
papier. 

62. Tiers-Archiveur : le Service d’Archivage 
électronique est fourni à MAILEVA par un « Tiers 
Archiveur » (DOCAPOST DPS – RCS Créteil 
314 704 057). Le Client accepte que le Tiers Archiveur 
puisse, pour des raisons techniques, notamment liées à 
la nécessité d’assurer la pérennité des supports, faire 
migrer les fichiers numériques constituant les 
Documents vers un nouveau format ou une évolution du 
format précédent. 

63. Niveaux de Services : les niveaux de services 
applicables sont ceux du Tiers Archiveur. MAILEVA 
s’engage à justifier desdits niveaux de services sur 
demande écrite du Client.  

 

 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES  
« SERVICES SUPPORTS DE 

COMMUNICATION »  
 

64. Objet : les présentes Conditions Particulières 
s’appliquent aux services de Supports de 
communication (les « Services Supports de 
communication»). 

65. Description : les Services Supports de 
communication permettent au Client d’imprimer des 
Documents dans les formats présentés sur le site 
www.maileva.com dans la rubrique « Supports de 
communication ». Ces Documents sont ensuite mis sous 
pli ou colis, affranchis pour être envoyés par La Poste ou 
par un transporteur vers un ou plusieurs destinataires. 

66. Accès aux Services Supports de 
communication : ces Services sont accessibles 
aux Clients abonnés aux Services Maileva à l’exception 
i) des Clients abonnés au tarif Essentiel, ii) des Clients 
abonnés à un Contrat d’Essai et iii) des Clients soumis 
au prépaiement. 

67. Commande : un devis en ligne est proposé au Client 
à l’issue de sa commande. Ce devis en ligne comporte 
le prix et les délais de production pour la commande 

concernée. L’acceptation du devis en ligne par le Client 
vaut validation de la commande. 

68. Facturation : les Services Supports de 
communication sont facturés au Client selon le devis en 
ligne accepté par le Client. 

69. Bon à tirer : un bon à tirer du Document tel que 
commandé par le Client est transmis par MAILEVA au 
Client à sa demande après acceptation du devis en 
ligne. Le Client aura le choix entre l’envoi d’un bon à tirer 
papier par courrier postal dans les 48 heures ouvrées et 
la mise à disposition d’un bon à tirer électronique sur son 
Espace Client dans les 48 heures ouvrées. MAILEVA 
envoie le Document en production après validation du 
bon à tirer par le Client. 

70. Délai : le délai de production indiqué sur le devis en 
ligne court à compter de la validation définitive du bon à 
tirer jusqu’à la remise à La Poste ou au transporteur. 

71. Volume : pour une commande de plus de dix mille 
(10. 000) documents, le Client sera averti sur son 
Espace Client qu’il doit prendre contact avec MAILEVA 
au moins trois (3) jours ouvrés avant la date souhaitée 
de mise en production de manière à permettre à 
MAILEVA de proposer au Client un planning de 
production et d’envoi. 

72. Niveaux de Services : MAILEVA recourt à un 
tiers imprimeur pour effectuer les opérations 
d’impression et d’expédition des Services Supports de 
communication. Par conséquent, les niveaux de services 
applicables sont ceux du tiers imprimeur. MAILEVA 
s’engage à justifier desdits niveaux de services sur 
demande écrite du Client. 


